
AUTORISATIONS DE CONDUITE

AUTORISATION DE CONDUITE — CHARIOTS ÉLÉVATEURS

Durée :

Variable selon niveau

Public :

Caristes et futurs caristes

Prérequis :
Aptitude médicale en cours de
validité

Modalité :

Intra-entreprise
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Accessibilité : Nous contacter pour l'adaptation de la formation aux personnes en situation de handicap (PSH).

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

→ Connaître la réglementation applicable aux chariots élévateurs (recommandation R489)

→ Identifier les risques spécifiques et les mesures de prévention associées

→ Effectuer les vérifications de prise de poste réglementaires

→ Conduire le chariot en sécurité dans les conditions propres à l'entreprise

DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE

01 CADRE RÉGLEMENTAIRE R489
→ Catégories de chariots : 1, 2, 3, 4, 5, 6 — différences et usages

→ Autorisation de conduite interne : rôle et responsabilité de l'employeur

→ Obligations de formation initiale, renouvellement et aptitude médicale

02 TECHNOLOGIE DU CHARIOT ÉLÉVATEUR
→ Organes de sécurité : mât, fourches, limiteur de charge, frein de parc

→ Stabilité dynamique et statique : triangle de sustentation, charge limite

→ Vérifications quotidiennes : huiles, pneumatiques, batterie, fourches

03 CONDUITE SÉCURISÉE
→ Règles de circulation interne : vitesse, priorités, signalétique

→ Gerbage, dégerbage, manœuvres en allées étroites et sur rampes

→ Gestion des incidents : panne, déversement, accident

MOYENS PÉDAGOGIQUES & ÉVALUATION

→ Chariots fournis par l'entreprise cliente ou par un partenaire agréé

→ Formateur certifié logistique et chariots élévateurs

→ Dossier individuel d'autorisation de conduite personnalisé

Évaluation de fin de stage — Évaluation théorique QCM + évaluation pratique sur chariot en conditions réelles
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